
 

 

Match Interpays – Questions et réponses 
L'ASGS organise chaque année des matches inter-

pays officiels. Ceux-ci ont lieu en alternance à 

l'étranger et en Suisse et durent en général trois 

jours. Lors de ces matches, les aspects sociaux ont 

la même importance que les aspects sportifs. Nous 

accordons une grande importance à la tradition et 

à l'attitude exemplaire de nos représentants 

Qui peut participer aux matchs internationaux ? 

n principe, tous nos membres peuvent participer à 

ces matches interpays. Les participants présentent 

principalement des handicaps compris entre 10 et 

30. Nous nous efforçons, avec nos partenaires 

étrangers, de trouver un bon équilibre entre les dif-

férents handicaps. Les participants à d'autres ren-

contres internationales officielles (p. ex. ESGA Mas-

ters, Championnats d'Europe ESGA, Coupe des 

Alpes, Quadrangulaire) peuvent être sélectionnés 

en deuxième priorité si nécessaire. 

Avec quels pays ont lieu les matchs internatio- 

naux ? 

Actuellement, nous organisons des matchs inter-

pays avec les pays suivants : 

Pays:           Joueurs:      Langue: 

Allemangne  28      allemand 

Autriche  16      allemand 

Belgique  14      français 

France  12      français 

Pay-bas  12      anglais/allemand 

Luxembourg  12      anglais 

Comment tout ceci est-il organisé ? 

Pour chaque match international, un capitaine de 

match interpays est désigné par le délégué de la 

Spoko qui est responsable de l'organisation des 

matchs interpays. Il est placé sous la surveillance de 

la SPOKO. Les capitaines des matches interpays 

ont, dans le cadre du budget alloué, toutes libertés 

pour l'organisation de programmes d'activités de 

leur rencontre. Le délégué de la SPOKO traite les 

inscriptions reçues et établit la liste des partici-

pants. (voir également le paragraphe "comment 

s'effectue la sélection"). 

Selon quelle forme de jeu les rencontres se dé- 

roulent-elles ? 

Les capitaines des matches interpays responsables 

conviennent avec leurs partenaires étrangers des 

formes de jeu et des conditions de compétition. En 

règle générale, un tour d'essai obligatoire est joué 

le premier jour, un match play 4BBB le deuxième 

jour et des matchs individuels le troisième jour. La 

composition des flights est, dans la mesure du pos-

sible, "équilibrée". 

Qui prend en charge les frais de participation? 

Les capitaines des matchs interpays établissent un 

budget pour chaque rencontre, qui doit être con-

trôlé par le mandataire de la Spoko. Le comité di-

recteur approuve les budgets. Les participants 

paient les éventuels frais de voyage ainsi que les 

frais d'hébergement (en règle générale, ils passent 

les nuits dans un "hôtel d'équipe" qui nous offre 

des arrangements à prix réduit). En outre, les parti-

cipants participent aux frais totaux à hauteur de 

250 à 350 CHF. 

Qu'est-ce qui est inclus dans cette contribution ? 

- Tous les green fees (tour d'entraînement plus 

- deux tours de tournoi) 

- Des collations lors des deux tours de tournoi 

- Deux repas du soir 

- Déjeuner après le tournoi le troisième jour 

- Give away (fourni par l'ASGS) 

Annulations / annulations de dernière minute ? 

La contribution aux frais payée est remboursée. En 

cas de désistement de dernière minute (moins de 

14 jours), aucun remboursement ne sera effectué. 

Ce montant est versé au profit de la caisse des 

matchs interpays. 

Comment postuler pour une participation ? 

Les candidatures se font exclusivement en ligne sur 

notre site Internet, du 1er janvier au 28 février. 

Comment s'effectue la sélection ? 

Nous souhaitons donner au plus grand nombre 

possible de membres de l'ASGS la possibilité de 

participer à des matchs interpays, mais d'un autre 

côté, nous attachons aussi de l'importance à une-

certaine continuité dans la composition des  



 

 

 

équipes. Sur la base de ces éléments, le mandataire 

de la Spoko sélectionne chaque fois les joueurs jus-

qu'à fin mars selon les principes suivants : 

- un joueur peut participer à 4 matchs interpays 

sur une période de 6 ans. 

- nombre équilibré de joueurs par club 

- après 4 participations correspondantes d'un 

participant, la priorité est en principe donnée à 

d'autres candidats, pour autant qu'il y ait suffi-

samment de candidatures. Des sélections en 

tant que joueurs de réserve sont toutefois pos-

sibles à tout moment. 

Le capitaine des matchs interpays décide des nomi-

nations ultérieures en raison de désistements de 

dernière minute, en accord avec le délégué de la 

commission sportive. 

Jusqu'à quand peut-on savoir si l'on peut parti-

ciper ? 

Les participants sélectionnés reçoivent une confir-

mation au plus tard le 31 mars et sont priés de ver-

ser les frais de participation dans les 14 jours sui-

vants. La participation est assurée par le paiement 

des frais de participation dans les délais indiqués. 

Si le paiement n'est pas effectué avant la date men-

tionnée, la candidature ou la nomination est consi-

dérée comme nulle et un joueur de la liste d'attente 

prend la place devenue libre. 

 

À quoi d'autre faut-il faire attention ? 

Nous attachons de l'importance à une apparence 

uniforme et à une présentation soignée. Nous 

jouons tous en t-shirt blanc de l'ASGS, en pullover 

de l'ASGS ou en défroqué (bleu ou rouge), ainsi 

qu'en pantalon bleu foncé ou gris (shorts autorisés) 

et avec une casquette de l'ASGS. Lors des dîners of-

ficiels, nous portons un blazer bleu, une cravate 

ASGS et un badge ASGS (les deux peuvent être com-

mandés dans notre boutique si nécessaire). La dé-

cision finale concernant la tenue est prise par le ca-

pitaine de match international. 

Disposition finale 

En cas de divergence d'interprétation, seule la ver-

sion allemande fait foi. 

 

Valable dès le 01.01.2026 
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